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BULLETIN MUNICIPAL 

LE 

P’TIT STEPHANOIS 

Chères Stéphanoises, Chers Stéphanois, 

 

Une année s’est achevée et une nouvelle commence… 

Ce premier bulletin municipal de l’année est l’occasion pour 

mon conseil municipal et moi-même de vous présenter nos 

vœux de bonheur et de bonne santé pour 

cette nouvelle année. 

 

L’année 2023 a été marquée par une actualité très 

marquante, les guerres, l’inflation et bien d’autres sujets ont 

marqué l’année passée. 

Je souhaite que cette année 2024 vous apporte à vous et vos 

proches beaucoup de joie dans votre vie et dans votre travail 

et qu’elle apporte une récolte généreuse à nos viticulteurs 

sans bouleversement climatique. 

Je vous souhaite une bonne lecture, 

Bien à vous, 

Françoise Décamps 

 

 

 

 

 

 

 

 

Equipe communication : Eric Jeanneteau – Hélène Sabron 

Directrice de la publication : Françoise DECAMPS 

Janvier 2024 

Nous vous invitons à visiter notre site Web, vous y trouverez des 

informations importantes sur la commune et les démarches 

administratives : 

https://www.saintetiennedelisse.fr/ 
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Repas de Noël des aînés  

du 

17 décembre 2023 

 

 

C’est avec grand plaisir que la municipalité a pu de nouveau organiser le traditionnel repas 

des aînés. Une trentaine de personnes s’était réunie autour d’un très bon repas servi par le 

traiteur « David Cuisine l’Essentiel » qui aura régalé toutes les papilles ! Un loto était ensuite 

organisé avec de nombreux lots à gagner. L’ambiance festive et conviviale nous rappelle 

l’importance de ces moments d’échange ! 

 

 

 

 
 

Services intercommunaux : 

Enfance et Jeunesse : 

 

Petite enfance 0-3 ans : 

 

Relais des Assistants Maternels (RAM) 

Animatrice du RAM : Mme DUCATE Marie 

N° téléphone : 05.57.50.28.74 

Courriel : ram@grand-st-emilionnais.org 

Accueil sur rendez-vous de 13h30 à 17h du lundi au vendredi, et de 9h à 12h le mercredi 

 

Crèche Multi accueil "les P'tits Lutins" 

Grand Pontet 33330 SAINT-EMILION 

Contact : 05 57 24 63 30 

Mail : les-petitslutins@orange.fr 

Capacité d'accueil : 31 places 

 

Micro Crèche Saint Pey d'Armens 

2 lieu dit le Bourg 33330 Saint Pey d'Armens 

Contact : 05 57 46 05 32 

Mail : les-petitslutins@orange.fr 

Capacité d'accueil : 10 places 

 

L'enfance 3-17 ans : 

La Communauté de Communes du Grand Saint Emilionnais regroupe 4 centres de loisirs sur son 

territoire. Ils accueillent vos enfants de 3 à 17 ans selon les structures. 

 

Centre de Loisirs « 1.2.3 Soleil » à Puisseguin 

Capacité d'accueil: 120 places  

Tel : 05.57.74.21.27 ou 09.64.14.69.06. 

Courriel : alshpuisseguin@grand-st-emilionnais.org 

 

Centre de Loisirs à Belvès de Castillon 

Capacité d'accueil: 30 places 

Tel : 06.47.94.72.60 

Courriel : clsh-belvesdecastillon@orange.fr 

 

Centre de Loisirs à Sainte-Terre 

Capacité d'accueil: 50 places 

Tel : 05.57.47.11.25 

Courriel : sainteterre.alsh@orange.fr 

 

Centre de Loisirs « La Mosaïque » à Vignonet 

Capacité d'accueil: 80 places 

Tel : 05.57.24.66.13 

Courriel : clshlamosaique@orange.fr 
 

 

 

 



 

  
Commémoration du 11 novembre 1918 

 

La cérémonie commémorative du 105e anniversaire de l’Armistice du 11 novembre 

1918, s’est tenue le samedi 11 novembre 2023 à 11h00 au monument aux morts du 

cimetière de la commune. 

A l’issue de la cérémonie, un apéritif était offert à la population ainsi qu’un goûter aux 

enfants présents. 

Madame le Maire a rendu un hommage aux soldats morts pour la France en présence 

d’une partie de la population, du conseil municipal et d’élèves de l’école qu’elle 

remercie pour leur participation. 

 

 

----------------------------------------------------------------- 

 

 

Recensement militaire et citoyen : 

 

Les jeunes qui atteignent 16 ans cette année sont invités à se faire recenser en mairie. 

Cette démarche est obligatoire, notamment pour passer des examens scolaires, ainsi 

que pour l’obtention du permis de conduire. 

L’un de vos parents devez-vous présenter à la mairie muni des pièces suivantes : 

• Carte nationale d'identité ou passeport valide 

• Livret de famille à jour 

• Justificatif de domicile 

 

 

Nouvelle dénomination et numérotation des routes 

 

Le nouvel adressage de la commune est enfin terminé et les panneaux de rue ont été 

installés en fin d’année 2023. 

Nous vous rappelons que l’adresse est un lien indispensable. Une adresse de qualité est 

l’assurance d’un accès rapide pour les services d’urgence et de secours et peut sauver des 

vies. Elle facilite les services à domicile. 

Elle simplifie les raccordements (eau, gaz, électricité, internet). Elle permet des 

livraisons plus sûres et plus rapides (courriers et colis). 

Pour celles et ceux qui ne les auraient pas encore retirées, les plaques contenant les 

numéros de rue sont disponibles en mairie. 

Vous pouvez les retirer aux jours et heures suivants : 

Lundi-mardi-jeudi-vendredi 09h00-12h00 et 13h30-16h00. 

Dans le cas où vous ne pourriez vous rendre disponible aux jours et heures ci-dessus, 

merci d’en informer la mairie. 

Pour les retardataires, vous pouvez commander vos plaques en mairie (sur simple appel 

téléphonique ou envoi d’un mail) avant le 31 janvier 2024, dernier délai. 

----------------------------------------------------------- 

Elections 2024 

 

Les prochaines élections sont les élections européennes des 8 et 9 juin 2024. 

Pour pouvoir voter aux prochaines élections, il est nécessaire de vous inscrire sur les 

listes électorales de votre commune. L’inscription sur les listes électorales peut être 

réalisée en ligne jusqu’au sixième mercredi précédant le scrutin. 

Inscription : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 

A l’appui de votre demande d’inscription, vous aurez à transmettre 

 plusieurs documents : 

 

➢ Un justificatif de votre identité (par exemple votre carte nationale d’identité) 

➢ Un justificatif de votre lien avec la commune de vote (par exemple votre facture 

d’électricité) 

Vous pouvez aussi vous inscrire en vous rendant à la mairie. Il faudra fournir en plus 

des documents ci-dessus, le formulaire cerfa n°12669*2 de demande d’inscription. 

 

 

 

Extrait du livre « Le Guide des Croix » de Pierre Lucu 

 

 

Histoire des Croix de Saint-Etienne-de-Lisse – Episode 1 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396


 

 

 

Commémoration du 11 novembre 1918 

 

La cérémonie commémorative du 105e anniversaire de l’Armistice du 11 novembre 

1918, s’est tenue le samedi 11 novembre 2023 à 11h00 au monument aux morts du 

cimetière de la commune. 

A l’issue de la cérémonie, un apéritif était offert à la population ainsi qu’un goûter aux 

enfants présents. 

Madame le Maire a rendu un hommage aux soldats morts pour la France en présence 

d’une partie de la population, du conseil municipal et d’élèves de l’école qu’elle remercie 

pour leur participation. 

 

----------------------------------------------------------------- 

 

Recensement militaire et citoyen : 

Vous devez faire votre recensement citoyen à partir de votre 16e anniversaire.  

Vous devez le faire dans les 3 mois qui suivent.  

Si vous n'avez pas fait votre recensement citoyen dans ce délai, vous pouvez régulariser 

votre situation jusqu'à l'âge de 25 ans. 

Cette démarche est obligatoire, notamment pour passer des examens scolaires, ainsi 

que pour l’obtention du permis de conduire 

L’un de vos parents peut faire cette démarche à votre place en mairie (pour les mineurs) 

muni des pièces suivantes : 

 

• Carte nationale d'identité ou passeport valide 

• Livret de famille à jour 

• Justificatif de domicile 

 

Ou bien directement sur : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054 

 

 

 

 

Services intercommunaux : 

Séniors : 

 

Les Sén’actions : 

 

Ce sont des animations qui s’adressent aux personnes âgées de 55 ans et plus,  

habitant sur le territoire du Grand Saint-Emilionnais.  

Les animations ont lieu sur une commune différente chaque semaine.  

Quelle que soit la commune, elles sont ouvertes à tous.  

Les animations sont gratuites. Pas besoin de s’inscrire.  

Les activités sont menées par le service action sociale.  

Selon les animations, des intervenants extérieurs peuvent participer. 

 

Contact : actionsociale2@grand-st-emilionnais.org  

Téléphone : 05 57 55 21 60 / 07 86 28 91 57 

Retrouvez le programme des animations sur  

https://www.grand-saint-emilionnais.fr/actions-seniors/ 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054
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